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Une centaine d’exposants, pour la plupart des fromagers 
et vignerons venus de toute la France, s’installeront deux 
jours durant place Saint-Jacques. Leur objectif : vous faire 
découvrir leur savoir-faire et les saveurs délicates et sub-
tiles de nos terroirs.
Chaque stand sera une invitation à la dégustation. Ici, 
l’odeur significative du Maroilles, là un fromage de chèvre 
doux et onctueux, là encore une tomme de Savoie aux 
notes florales, ce tour de France des spécialités froma-
gères vous invitera à une expérience gustative inoubliable.  
Affinage, saveurs, arômes… les fromages n’auront plus 
de secrets pour vous, d’autant que la Foire accueillera un 
exposant du Pays basque qui vous fera découvrir les spé-
cialités du sud-ouest tel le fameux Ossau Iraty, mais aussi  
un stand de produits italiens, avec notamment du Pecorino, 
du Marcetto, du Canestrato. Le foie gras du Gers sera  
également présent.
Avec plus de la moitié des exposants issue de la filière vi-
ticole, de belles découvertes vous seront proposées avec 
parmi les nouveautés : un nouvel exposant de Chablis, des 
vins des coteaux pyrénéens tels le Madiran, le Jurançon, 
l’Irouléguy, ou encore de très beaux vins italiens venus tout 
droit de la région des Abruzzes, terre de vignes par excellence.

L’Association du Pays Compiégnois, 
à l’honneur de cette 34e édition
Les organisateurs de la Foire aux Fromages et aux Vins 
ont décidé de mettre à l’honneur les producteurs locaux 

de l’Association du Pays Compiégnois (APC) qui regroupe 
trois intercommunalités, l’Agglomération de la Région de 
Compiègne et de la Basse Automne, les communautés de 
communes des Lisières de l’Oise et de la Plaine d’Estrées. 
Ce sera pour les visiteurs l’occasion de découvrir la richesse 
des produits de notre territoire : fromage de chèvre, charcute-
rie, asperges, fraises, patates douces, pétillants de rhubarbe, 
bières, chocolat… Une tombola sera organisée par l’APC, avec 
à la clef, des paniers garnis de produits locaux. Des démons-
trations de savoir-faire anciens seront également proposées. 
Dans les allées de la foire, il ne sera pas rare de voir des 
groupes folkloriques partager des moments conviviaux avec 
les visiteurs et un manège en bois installé place Saint-Jacques 
ravira les plus petits.

34e Foire aux Fromages  
et aux Vins,  
les 27 et 28 mai 

Tout juste âgée de 18 ans et élève au lycée Jean-Paul II 
en terminale générale, Marie-Madeleine pratique l’équi-
tation au manège des Bruyères à La Croix Saint Ouen.  
Elle possède son galop 4 et a participé au championnat  
de France d’équitation, des qualités qui lui seront utiles 
pour incarner l’héroïne.

Profitez du marché médiéval, 
deux jours durant
Dès le samedi, 90 exposants prendront place dans le parc 
de Songeons et autour de la Tour Beauregard pour vous 
faire découvrir les métiers et produits d’antan. Vitrailliste, 
tailleur de pierre, calligraphe, peintres au pochoir et à 
l’ancienne, restaurateur de coiffes traditionnelles, luthier 
mais aussi lainière, vous dévoileront leur savoir-faire lors 
des ateliers pédagogiques gratuits.
Côté animations, retrouvez les marionnettes médiévales, 
les ateliers de maquillage et d’armement pour les enfants, 
ainsi qu’une nouvelle animation autour de la chasse au  
XVe siècle. Profitez aussi des animations musicales  
proposées par l’Harmonie de Clairoix, les Lanquenets et  
les troubadours Saltabraz.
Vous aurez aussi la possibilité de vous rafraîchir à la  
Taverne des chevaliers et de vous restaurer à l’auberge  
de l’Enchanteur, de 10h à 23h30 le samedi et de 10h à 
18h/19h, le dimanche.
Marché médiéval ouvert de 9h à 23h le samedi, 
de 10h à 19h le dimanche.

Grand spectacle en nocturne, le samedi
Cascades, combats de feu, mais aussi effets pyrotech-
niques seront au programme de ce spectacle proposé par 
la Compagnie « Cowprod », samedi à partir de 22h dans 
le parc Songeons.
À 22h45, Jehanne en armure sera accueillie par le premier 
magistrat de la ville, Philippe Marini, avant le défilé aux 
flambeaux en direction de la place de l’Hôtel de Ville.

Les autres temps forts du week-end
Dimanche à 10h, Jehanne participera à la messe solennelle 
en l’église Saint-Jacques. Accompagnée de ses chevaliers, 
elle rejoindra ensuite la place de l’Hôtel de Ville pour  
un dépôt de gerbes au pied de la statue de Jeanne d’Arc, puis 
le parc de Songeons où sera inauguré le marché médiéval.
À partir de 16h, dans le parc de Songeons, Jehanne sera 
préparée pour son dernier combat. Ce sera l’occasion pour 
le public de découvrir les différentes pièces de son armure.
À 17h, le grand défilé historique traversera le marché mé-
diéval et les rues de Compiègne avant la cérémonie d’Adieu 
à Jehanne au Pont Saint-Louis, sonné par les Cornemuses 
de Verberie.
À 18h30, pour clore cette édition 2023, les membres des 
villes johanniques, compagnies, associations et animateurs 
bénévoles seront présentés au public dans le Parc de  
Songeons.

Fêtes Jehanne d’Arc, 
les 20 et 21 mai
Marie-Madeleine Huart incarnera l’héroïne lors des 
fêtes organisées par les Compagnons de Jehanne, les 
20 et 21 mai à Compiègne.

La Foire aux Fromages et aux Vins est un rendez-vous 
incontournable pour les Compiégnois et tous les amateurs 
de gastronomie. Ne manquez pas cette nouvelle édition 
qui aura pour invités d’honneur l’Association du Pays 
Compiégnois et ses producteurs locaux.

Louise Rollet 
Reine du Muguet 2023
C’est une tradition bien ancrée à Compiègne. 
La Fête du muguet est l’événement consacré à 
la nouvelle ambassadrice de la cité impériale. 
Des festivités qui débutent avec la soirée de 
couronnement au soir du 30 avril.

Louise sera la nouvelle 
reine du Muguet
L’aventure a commencé pour Louise au soir 
du 1er avril à l’Espace Jean Legendre. La jeune 
fille, âgée de 18 ans et parrainée par Mon  
Essens’iel, est élue Reine du muguet 2023. 
Désignée par le public et le jury parmi  
quatorze candidates, la jeune Compiégnoise 
succède ainsi à Chloé Leducq.
Pendant un an, elle représentera la Ville, en-
tourée de ses deux demoiselles d’honneur, 
Eva Curel, 18 ans (Compiègne) et Ilona Delcroix, 
18 ans (Longueil-Annel).

Des milliers de spectateurs 
place du Château

Dimanche 30 avril, Louise sera au centre de 
la soirée de couronnement qui débutera à 
20h, place du Château. Un moment toujours 
très attendu des Compiégnois qui viennent 
chaque année nombreux rendre hommage 
à leur nouvelle ambassadrice.
Des Compiégnois qui auront aussi hâte  
d’assister dès 21h au grand concert gratuit  
du NRJ Music Tour proposé avec Radio NRJ 
Compiègne, partenaire de l’opération, et d’ap-
plaudir les artistes en vogue actuellement. 
Parmi les nombreuses stars présentes sur 
scène, Louane, Jain, Ridsa et bien d'autres...

Le grand défilé du 1er mai
Dès 8h15, la reine Louise accompagnée de 
ses demoiselles d’honneur ira à la rencontre 
des Compiégnois dans les différents quartiers 
de la ville, où des aubades seront données 
pour l’occasion.
L’après-midi à partir de 15h, le cortège pren-
dra son essor à la salle Tainturier avant de 
traverser la ville jusqu’à la rue de l’Estacade. 
Venez profiter d’un spectacle de rue haut en 
couleurs !

F

F

F

Place Saint-Jacques
Samedi de 9h à 19h

Dimanche de 9h à 18h
Entrée et dégustations gratuites. 

Buvette et restauration sur place,
avec mise à disposition d’éco cups.  

Navettes en petit train 
entre les différents parkings.
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Bonne gestion 
et grandes ambitions ! 
Le Conseil Municipal comme le Conseil d'Aggloméra-
tion ont adopté les budgets de nos deux collectivités 
et les perspectives pluriannuelles d'investissement 
jusqu'en 2026. 

À Compiègne, pour la première fois depuis que  
je siège à cette assemblée, le choix a été fait d'abais-
ser les taux communaux des impositions de 1 %. 
Ceci permettra, compte tenu de la revalorisation 
des bases d'imposition décidée par le Parlement, 
de maintenir la pression fiscale en euros réels,  
c’est-à-dire compte tenu de l'inflation prévisionnelle 
de cette année. 

Ville et Agglomération disposent d'une bonne santé 
financière, avec un large autofinancement, une ré-
duction, au cours des dernières années, de notre 
endettement, et des capacités d'épargne reconsti-
tuées. Ceci permet de vous présenter un programme 
d'investissement réel de quinze millions d'euros par 
an pour la Ville et de plus de trente millions pour 
l'Agglomération, de manière à satisfaire nos dif-
férentes priorités : favoriser l'emploi, améliorer  
l'habitat, défendre notre environnement, renforcer 
notre attractivité par la culture et par le sport. 

Face à ces perspectives claires et raisonnables,  
une opposition confuse et contradictoire a partagé 
ses interventions entre des attaques rituelles et 
l'acceptation du fait que, s'ils étaient à notre place, 
ils n'agiraient sans doute pas différemment sur  
un grand nombre de sujets. 

Merci à mes collègues de la majorité municipale,  
à mes collègues maires de l'Agglomération, et à 
l'ensemble de nos collaborateurs pour les efforts  
de gestion réalisés et pour la mise en œuvre de 
cette politique ambitieuse pour notre territoire ! 

Philippe MARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

u Le pavillon du Corps de Garde de l’École d’État-major devient un espace 
mémoriel retraçant le passé militaire de notre ville.

v Inauguration de l’outil numérique « Parcours de déportés, un synoptique 
européen », nouvellement installé au sein du parcours de visite du Mémorial 
de l’internement et de la déportation.

w Les patineuses compiégnoises brillent de mille feux lors du Trophée des 
Hauts-de-France à la patinoire de Compiègne. Cette finale du Championnat 
de France de Patinage Artistique Synchronisé a offert un magnifique spectacle 
au public venu nombreux.

x Ils étaient près de 200 coureurs au départ de la première édition des 
Foulées impériales, organisée par la VGA Compiègne.

y La 1ère édition de Paroles, festival de la langue française du Valois au 
Compiégnois, accueille le chanteur Raphael à l’Espace Jean Legendre.

U L’opération Un arbre, une naissance remporte un franc succès auprès 
des Compiègnois avec des plantations sur deux sites, au parc de Bayser et 
sur les bords de l’Oise.

V 25 équipes étaient au départ de la 120e édition de la Reine des classiques, 
une course mythique et prestigieuse toujours très plébiscitée.

u

w

y

V

x

U

v

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80

Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 22 mai entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
Mercredi 3 mai 2023 à 20h00 

pour le quartier du Clos des Roses, 
au Centre Municipal Anne-Marie Vivé 

(Rue Alexandre Dumas).

Retrouvez toute l'actualité du 
Compiégnois "en images" sur :

www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

      
Compiègne et son agglomération
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Le site d'immersion historique propose un récit sur l'his-
toire du territoire, de Compiègne à Pierrefonds, à tra-
vers un film d'introduction, ainsi que la découverte de 
dix sites majeurs, mis en valeur au fil de stations inte-
ractives. Ces modules n'ont pas pour objectif de pré-
senter l'intégralité de l'histoire ou de l'architecture 
des sites, mais de proposer des expériences attrac-
tives donnant envie de se rendre sur place, grâce au 
« carnet d’exploration » vendu avec le billet d’entrée.  
Ce livret de visite complète l’expérience du « SIH » en in-
citant les visiteurs, en famille ou entre amis, à l’itinérance 
et en laissant un souvenir de visite.

Un projet inédit
Le site d’immersion historique constitue un projet inédit 
dans la ville, celui de créer un espace attrayant nourri par 
l’histoire et les collections patrimoniales, sur un mode lu-
dique. Grâce à des dispositifs multimédias spécialement 
créés pour ce centre et à la pointe de l’innovation (réalité 
augmentée et jeu vidéo, modélisation, projection/map-
ping, etc.), mêlant immersion visuelle et sonore, les col-
lections patrimoniales de Compiègne (fonds d’archives, 
des bibliothèques, arts graphiques du musée Antoine 
Vivenel…) dont certaines ne peuvent pas être exposées 
en permanence, sont rendues accessibles au visiteur par 
leur intégration dans les divers dispositifs.

Le SIH vise à redynamiser le musée Antoine Vivenel, en 
proposant aux partenaires du territoire de s’en empa-
rer et en s’intégrant dans les produits touristiques pro-
posés par l’Office de Tourisme de l'ARC, qui collabore à 
la concrétisation puis à la valorisation du dispositif via 
le projet EXPÉRIENCE. L'Agglomération de la Région de 
Compiègne est partenaire du programme INTERREG 
France-Manche-Angleterre (FMA).

Le SIH ouvre ses portes au public le samedi 13 mai à partir 
de 20h, à l’occasion de la Nuit des musées. Ce sera aussi 
le moment de la réouverture du musée Antoine Vivenel, 
fermé pour travaux depuis juillet 2022. Dans le cadre de 
ce chantier important, la salle des antiquités méditer-
ranéennes avait dû être entièrement vidée de ses col-
lections. Cette salle sera rénovée lors d’une prochaine 
phase, en 2024. En attendant et pour la réouverture, une 
présentation de la rénovation du musée Antoine Vivenel, 
réalisée et à venir, investira cet espace. Un nouvel espace 
d’accueil a également été pensé pour une entrée au mu-
sée qui se fait désormais par le parc Songeons.  

Visiter le site d’immersion historique 
La visite est libre* pour les individuels comme pour les 
groupes. Toutefois, la jauge est limitée à 19 personnes, et 
des séances sont donc organisées toutes les heures, les 
visiteurs entrant tous dans la salle au même moment. 
Chaque séance commence par la projection du film   
présentant le territoire, d’une durée d’environ 8 minutes. 
Puis les visiteurs sont invités à découvrir les 9 stations inte-
ractives, pour un temps total de visite d’environ 50 minutes.

Le billet d’entrée pour le SIH incluant le livret d'exploration 
pourra être acheté dans les différents musées de la Ville 
(musée Antoine Vivenel, musée de la Figurine historique, 
musée du cloître Saint-Corneille), ainsi qu’à l’Office  
de Tourisme. À terme, une billetterie sera accessible  
également en ligne.

CONNAÎTRE Compiègne !  
Site d’immersion historique 
et parcours d'exploration du territoire 
au musée Antoine Vivenel 
Le site d’immersion historique (SIH) augmente l’offre du musée Antoine Vivenel, en créant une salle supplémentaire de visite au parcours permanent déjà existant.

Le site d'immersion historique ouvrira ses portes au public samedi 13 mai à partir de 20h, à l'occasion de la Nuit des musées. 

Le SIH est ouvert aux mêmes horaires 
que les musées de la ville de Compiègne :
• Lundi : fermeture hebdomadaire
• Mardi : 10h-12h / 14h-18h
• Mercredi/ jeudi et vendredi : 14h-18h
• Samedi et Dimanche : 10h-12h / 14h-18h

Accès au SIH :
Le SIH est accessible par l’entrée du musée Antoine 
Vivenel qui se fait désormais par le parc Songeons, 
avec accès adapté aux personnes à mobilité réduite.

Tarifs :
Le visiteur peut soit acheter un billet pour le SIH seul 
(incluant le livret d'exploration) soit acheter un billet 
couplé avec accès à l’ensemble des musées munici-
paux à un tarif préférentiel.
•  Tarif plein : 4€ pour le SIH seul / 7€ pour le billet 

couplé SIH et musées (musée Antoine Vivenel,  
musée du Cloître Saint-Corneille, musée de la Figurine 
historique, salle des expositions temporaires au 
Centre Antoine Vivenel).

•  Tarif réduit : 3€ pour le SIH seul / 5€ pour le billet 
couplé SIH et musées.

• Gratuit pour les enfants de moins de 6 ans.

Tout le détail des tarifs est à retrouver à l’accueil des musées 
et sur leur site internet www.musees-compiegne.fr

*Visite non guidée.
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Le mois des internationaux 
équestres 
Jeunes espoirs et cavaliers chevronnés 
de saut d'obstacles seront à Compiègne
En 2023, le Stade équestre du Grand Parc accueillera deux événements internationaux de saut d’obstacles 
d’envergure avec, du 27 au 30 avril, la seule étape française du circuit FEI Jumping Nations Cup™ Youth et  
du 12 au 14 mai, COMPIÈGNE CLASSIC. 

© CSIO COMPIÈGNE, 
l’évènement des stars de demain
Pour la première fois cette année, du 27 au 30 avril, la Coupe 
des Nations des Jeunes, un rendez- vous incontournable pour 
la jeunesse, aura lieu à Compiègne. Au programme, les CSIO 
Enfants, Juniors, Jeunes Cavaliers et Poneys, mais aussi un CSI 
Poneys et un CSIU25.

Le circuit FEI Jumping Nations Cup™ Youth regroupe les meil-
leurs espoirs européens du saut d’obstacles et les futures stars 
de la discipline. Cette première édition du CSIO COMPIÈGNE 
est une date majeure en France, puisque chaque étape du 
circuit est organisée dans un pays différent. Pas moins de 25 
nations sont attendues sur le week-end.

Les catégories représentées  
lors du CSIO COMPIÈGNE
Par catégorie d'âge, plusieurs équipes, de 4 couples sélec-
tionnés par leur fédération nationale, s'affrontent lors de la 
Coupe des Nations. Chaque nation peut également permettre 
à deux couples de participer à cet évènement en individuel.
• CSIO Enfants : épreuves réservées aux cavaliers de 12 à 14 ans
• CSIO Juniors : pour les cavaliers de 14 à 18 ans
• CSIO Jeunes Cavaliers : pour les cavaliers de 16 à 21 ans
• CSIO Poneys : pour les cavaliers de 12 à 16 ans et poneys 

Deux labels seront également réservés aux cavaliers individuels :
•  CSIP : épreuves internationales réservées aux cavaliers 

de 12 à 16 ans et aux poneys
•  CSIU25 : épreuves internationales réservées aux cavaliers 

jusqu’à 25 ans

© COMPIÈGNE CLASSIC,  
un rendez-vous incontournable
Du 12 au 14 mai, quelques-uns des plus grands cavaliers 
mondiaux s’affronteront sur un CSI 3*, un CSI 1*, un CSI 
Jeunes Chevaux et un CSI Amateurs lors de COMPIÈGNE 
CLASSIC.
L’an dernier, dès sa première édition, COMPIÈGNE CLASSIC a 
pu compter sur un très beau plateau de cavaliers, avec huit 
cavaliers inscrits dans le top 100 mondial. Parmi les cavaliers 
ayant fait le déplacement en 2022, les Français Pénélope 
Leprevost, Kévin Staut, Roger-Yves Bost et Philippe Rozier,  
sacrés champions olympiques par équipes en 2016, Mathieu 
Billot, qui a représenté la France en 2021 à Tokyo, le Marocain 
Abdelkebir Ouaddar, le Luxembourgeois Victor Bettendorf…

Cette année encore, le point d’orgue du week-end aura 
lieu le dimanche après-midi avec le Grand Prix CSI 3*.  
Qui succèdera à Victor Bettendorf, victorieux en 2022 ?

Les catégories représentées  
lors de COMPIÈGNE CLASSIC
•  CSI 3* : épreuves internationales réservées aux cavaliers 

professionnels avec des hauteurs d’obstacles comprises 
entre 135 et 155 cm

•  CSI 1* : épreuves internationales réservées aux cavaliers 
professionnels et amateurs avec des hauteurs d’obsta-
cles comprises entre 125 et 135 cm

•  CSI Amateurs : épreuves internationales réservées aux 
cavaliers non professionnels

•  CSI Jeunes Chevaux : épreuves internationales réservées 
aux chevaux de 6 et 7 ans.

En parallèle des épreuves sportives, le public pourra 
profiter du village des exposants, d’un espace restau-
ration et de nombreuses animations.

Dans une ambiance champêtre et conviviale, tout 
sera mis en œuvre pour que chacun puisse profiter 
d’un moment privilégié. Outre la compétition, les évé-
nements proposent tout le week-end de nombreuses 
animations pour petits et grands, avec le village des 
exposants, l’espace pour enfants CLASSIC KIDS, mais 
aussi des concerts.

Entre deux épreuves, profitez des différents stands 
présents au sein du village : shopping, détente, res-
tauration midi et soir, tout est mis en place pour que 
vous passiez un agréable moment. 

Des événements pour tous

 
Comment suivre 
les événements 
  Instagram : @grandprix_events

   Facebook : GRANDPRIX Events

  Site web : https://grandprix-events.com/
Direct et replay : https://grandprix.tv/fr

Des cavaliers chevronnés, dont certains sont inscrits dans le top 100 mondial, seront présents au Compiègne Classic, du 12 au 14 mai. © Agence Ecary

© Cécile Sablayrolles

© Cécile Sablayrolles
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La lecture d’un palmarès témoigne souvent de la valeur 
d’une épreuve. Les Internationaux de Dressage de Com-
piègne en sont une belle illustration. L’an dernier, Isabell 
Werth, la plus grande championne de l’histoire de la disci-
pline, s’est offert avec DSP Quantaz le Grand Prix Libre. Dans 
le Grand Prix, la victoire est revenue à la Britannique Char-
lotte Fry et son exceptionnel Glamourdale, un couple qui al-
lait quelques semaines plus tard éblouir la foule et conqué-
rir l’or aux Championnats du monde, à Herning (Danemark). 
Dans le Grand Prix Spécial du CDI 3* remporté par Patrick 
Kittel, la grande star britannique Charlotte Dujardin, multi 
médaillée aux Jeux olympiques et aux Mondiaux, était éga-
lement venue présenter son jeune Imhotep. Figurait aussi 
dans le classement, la Néerlandaise Adelinde Cornelissen, 
autre dresseuse au palmarès XXL.

Chaque année, les plus grands se donnent ainsi rendez-vous 
au stade équestre du Grand Parc. Au printemps dernier, 
au-delà de la dimension sportive, tous ont souligné la qua-
lité de l’écrin, entièrement rénové après de longs travaux 
réalisés dans le cadre de la politique de préparation des 
Jeux olympiques et paralympiques de 2024. Ils seront ac-
cueillis à nouveau du 4 au 7 mai où le CDIO 5* constituera 
la deuxième des six étapes du prestigieux circuit FEI Nations 
Cup, après Wellington et avant Budapest, Rotterdam, Aix-la-
Chapelle et Falsterbo. Loin devant l’Espagne et la Belgique, 

la Suède, emmenée par le grand champion Patrick Kittel, 
fidèle au rendez-vous compiégnois depuis de très nom-
breuses années, aura sans aucun doute à cœur de défendre 
son titre. « Il y a toujours un beau plateau à Compiègne avec 
les meilleures équipes, répète volontiers Kittel. En plus, Com-
piègne est fantastiquement bien organisé, je suis à chaque 
fois très heureux de revenir. »

Pour toutes les nations, à commencer pour une équipe de 
France en pleine reconstruction, le concours offrira une très 
belle opportunité d’effectuer une revue d’effectif en vue des 
Championnats d’Europe à Riesenbeck (Allemagne, 4-10 sep-
tembre 2023), avec déjà l’esprit tourné vers les Jeux olym-
piques de Paris 2024. Une belle occasion de marquer des 
points auprès des sélectionneurs, mais aussi de marquer les 
esprits auprès des juges.

Avec en parallèle du CDIO 5* FEI Nations Cup, des CDI3*, 
CDI1*, CDI U25, CDIYR (Jeunes cavaliers), CDI Juniors et CDI 
Poneys, les Internationaux de dressage de Compiègne consti-
tueront le temps fort d’un printemps particulièrement in-
tense avec également au cœur du stade équestre du Grand 
Parc, deux très beaux événements de saut d’obstacles, le 
Compiègne CSIO, du 27 au 30 avril (CSIO Poneys, children, 
juniors, jeunes cavaliers et U25) et le Compiègne Classic, du 
12 au 14 mai (CSI 3*, CSI 1*, CSIYH* et CSI Am).

Le stade équestre du Grand Parc accueillera du 4 au 7 mai 2023, la 12e édition des Internationaux de Dressage de Compiègne. En parallèle du prestigieux CDIO 5* et de 
sa Coupe des Nations FEI qui attire chaque année les plus grands couples au monde de dressage, CDI 3*, CDI 1*, et quatre épreuves internationales pour les plus jeunes, 
animeront les différentes pistes. Le spectacle de l’artiste Santi Serra Camps, mondialement reconnu, conclura le week-end de la plus belle des façons.

Le retour des stars du dressage  
à Compiègne
Du jeudi 4 au dimanche 7 mai  

12e ÉDITION 

Charlotte Dujardin & Imhotep © PSV

Isabell Werth & DSP Quantaz © PSV
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Après trois jours de très grand sport, les spectateurs pourront 
profiter d’un spectacle lui aussi marqué par l’excellence, le di-
manche 7 mai, après-midi. « Le chuchoteur », « le magicien », 
« le charmeur d’animaux », « le patron » ou encore « le professeur ». 
Partout dans le monde, les surnoms attribués à l’artiste équestre San-
ti Serra témoignent de l’engouement suscité à chacune de ses pres-
tations. Sur tous les continents, il fascine les foules avec ses animaux, 
avec l’amour qu’il transmet à ses chevaux, ses chiens, ses oiseaux.  
Une semaine après une démonstration dans l’un des plus grands 
 shows espagnols, devant 28 000 spectateurs, et juste avant de s’en-
voler vers l’Amérique du Nord et l’Amérique du Sud, Santi Serra et 
ses artistes seront présents à Compiègne, un concours forcément 
spécial devant un public français qui leur est si cher. 

© santiserrashow

Corentin Pottier - Gotilas Du Feuillard © PSV

Concours international 
d’attelage de tradition 
Samedi 20 et dimanche 21 mai
Longtemps l’attelage a été un moyen de transport essentiel à l’activité humaine. L’attelage de tradition démontre 
aujourd’hui, grâce à des passionnés, que ces traditions sont toujours vivantes, avec des voitures hippomobiles de 
toute beauté, attelées à des chevaux entraînés toute l’année pour vous offrir le plus beau des spectacles. 

Les 20 et 21 mai, vous serez transportés dans la « Belle 
Époque », celle de l’élégance, qui a marqué tout le Second 
Empire, spécialement à Compiègne, et toute l’Europe. 
Vous retrouverez l’enchantement de ces belles années. 
Les plus grands passionnés d’attelage d’Europe se mesureront 
à travers trois épreuves, qui mettront en valeur la beauté 
de leurs voitures hippomobiles si soigneusement restaurées  
et leur maîtrise des chevaux. 
→ La Présentation, le samedi 20 mai à partir de 14h se 
déroulera au Stade équestre du Grand Parc. 
→ Le Parcours routier en forêt, le dimanche matin à partir 

de 9h, débutera de la Maison Forestière de la Faisanderie. 
Un plan du parcours sera proposé.
→ La Maniabilité au Stade équestre du Grand Parc, le di-
manche après-midi à partir de 13h, épreuve phare où les 
meneurs montrent toute leur habileté, sera accompagnée de 
commentaires précis et d’anecdotes savoureuses. Un splen-
dide carrousel et la remise des prix clôtureront ces deux jours.

Venez nombreux : l’entrée est gratuite !
Exposants, restauration sur place, buvette vous permet-
tront également de passer deux excellentes journées au 
Stade équestre du Grand Parc.

© santiserrashow
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23e ÉDITION 

Les temps forts
 05.05 - 8h30 •  CDI3* - Grand Prix

 06.05 -  8h30 •  CDI3* Grand Prix Spécial 
 11h30 •   CDIO5* Grand Prix  

Coupe des Nations FEI
 18h00 •  CDI3* Grand Prix Libre en Musique

 07.05 -  9h00 •   CDIO5* Grand Prix Spécial 
Coupe des Nations FEI

 13h15 •   CDIO5* Grand Prix Libre en Musique 
Coupe des Nations FEI

 À partir de 15h00 • Spectacle de Santi Serra
Horaires définitifs sur :

www.compiegne-equestre.com/informations/

Entrée libre tout au long de la compétition.
Parkings gratuits. Restauration sur place.

Suivre l'événement 

     Instagram : 
cdi_compiegne

   Facebook : 
@cdi.compiegne   

  Site web :   
compiegne-equestre.com

Direct et replay :
https://grandprix.tv/fr

©  Le spectacle de Santi Serra, bouquet final du concours 
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Le rôle du conciliateur a été renforcé 
par la loi n°2019-222 du 23 mars 2019 
qui impose aux justiciables, à peine d'ir-
recevabilité de leur demande devant 
le tribunal, de saisir en premier lieu le 
conciliateur pour tenter de résoudre à 
l'amiable leur différend.
Cette obligation s'applique aux rapports 
de voisinage ainsi qu'à tout litige dont 
l'enjeu est inférieur ou égal à 5000 €.
La saisine se fait sans forme, soit en 
écrivant à la mairie, au tribunal ou sur 
le site des conciliateurs de justice : 
www.conciliateur.fr ou en se rendant 

à la permanence tenue par les concilia-
teurs à la Petite Chancellerie, 8 rue de la 
Sous-Préfecture, 1er étage, à Compiègne :
•  Le lundi de 9h30 à 11h30,  

par Monsieur Bonat
•  Le mardi de 9h00 à 11h30,  

par Madame Angotti 
•  Tél. 03 44 23 47 88  

(aux heures de permanences uniquement)

Les conciliateurs exercent leurs fonc-
tions bénévolement et sous le contrôle 
d'un juge du tribunal, étant désignés 
par la première Présidente de la Cour 
d’Appel d’Amiens.

Deux conciliateurs de justice  
à votre disposition
Le conciliateur de justice a pour mission de permettre le règlement à l’amiable des 
différends qui lui sont soumis. Il est chargé d’instaurer un dialogue entre les parties 
pour qu’elles trouvent la meilleure solution à leur litige.

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseil-
ler municipal, tient ses permanences le lundi de 
16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Vic-
toire et de 18h15 à 19h au centre social, rue du 
Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel 
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville 
et de 11h à 12h, au local du Puy d’Orléans,  
avenue du Général Weygand. 

Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 10 mai de 14h 
à 19h, et samedi 27 mai de 8h30 à 12h30 dans 
les salles annexes de l’Hôtel de Ville, rue de la 
Surveillance à Compiègne. 
Rens. au 03 44 85 25 08.

Service de garde 
des chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-den-
tistes de l’Oise est régulé par le SAMU.  
Il faut donc composer le 15 pour toute  
urgence dentaire : uniquement les dimanches 
et jours fériés, de 9h à 12h.

Pharmacies de garde : 3237

SMUR : 15

 BRÈVES

Concours des maisons 
et balcons fleuris 2023
Inscrivez-vous en téléchargeant le bulletin d'inscription : 
© www.agglo-compiegne.fr/concours-des-maisons-et-balcons-fleuris-2023

Bulletin à déposer avant le mercredi 31 mai 2023 à l’Office de Tourisme de l’Aggloméra-
tion de la Région de Compiègne, ou à la Mairie de Compiègne, place de l’Hôtel de Ville.
Toute personne ayant rempli et déposé son bulletin d’inscription dans les délais, 
recevra une récompense lors de la remise des prix qui aura lieu dimanche 15 octobre  
à 15h dans la chapelle des salles Saint-Nicolas (entrée par la rue Saint-Nicolas).

Création 
d’activités 
La société JH Consulting, spécialisée 
dans la Prévention des Risques Psy-
chosociaux et le développement de 
la Qualité de Vie au Travail (QVT), est 
installée au 15 square des Abbesses à 
Compiègne. 
Jean Herby est consultant, diplômé 
d’un master en ressources humaines 
au CNAM et d’une licence en science 
du travail et de la société ; il s'est per-
fectionné dans les risques psychoso-
ciaux et est allé en Inde et à Cuba pour 
se perfectionner dans la pratique du 
bien-être. 

Renseignements : 
06 21 27 08 84
travailrps@jh2consulting.com
www.jh2consulting.com
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

La première impres-
sion quand on arrive 
dans une ville est la 
qualité de son envi-
ronnement et la pro-
preté de ses rues.

À Compiègne, plus 
qu’ailleurs, cette réa-
lité a toujours été une 

exigence fondamentale !
Dotée d’un patrimoine vert assez exception-
nel, notre cité impériale a, au fil des ans, 
et sous l’impulsion de notre maire, réalisé 
d’importants efforts pour le conserver et le 
préserver. 
Cela a été remarquable ! 

Cependant, pour préparer au mieux Com-
piègne à l’enjeu climatique des prochaines 
années, et faire perpétuer le bien vivre dans 
notre ville, il convient de redoubler les ef-
forts déjà initiés.

C’est l’ambition que nous portons, élus com-
piégnois à travers plusieurs objectifs qui 
améliorent nos pratiques internes et contri-
buent au maintien de notre qualité de vie 
car si la qualité de vie est l’affaire de tous, 
elle demeure une fonction régalienne :

Le prix national de l’arbre : pour une ville 
encore plus verte !
Nous allons nous préparer à concourir à ce 
prix afin de :
-  valoriser et protéger notre patrimoine  

arboré
-  développer les plantations d’arbres sur le 

territoire communal (350 arbres par an)
-  sensibiliser aux bienfaits des arbres en 

zone urbaine (1 arbre 1 naissance…)

La quatrième fleur : pour une ville encore 
plus green friendly !
En juin, le jury national des 4 fleurs nous fera 
l’honneur de son inspection. 

Si obtenir les 4 fleurs a été prestigieux, les 
conserver serait une confirmation notable 
de la volonté du conseil municipal et de la 
qualité de travail des services municipaux.
Zéro phyto, plantations de vivaces, permis 
de végétaliser, gestion différenciée, mise en 
place de ruches municipales…
De nombreuses pratiques et actions ont 
été instaurées pour modifier nos habitudes 
obsolètes, et permettre une optimisation 
environnementale de nos pratiques tout en 
maintenant la qualité de vie compiègnoise.
 
Deux étoiles au label des villes « Eco-Propre » : 
pour une ville toujours propre !
Ce label valorise, au fil de ses différentes 
étoiles, les moyens mis en œuvre pour dimi-
nuer la salissure (équipements, médiation, 
sensibilisation, etc.) notamment par une 
amélioration durable des comportements 
des usagers sur l’espace public.
Nous sommes heureux d’avoir obtenu en ce 
mois de mai, cette deuxième étoile qui ré-
compense le travail quotidien des agents de 
la ville en matière de propreté urbaine.
 
N'oublions jamais que si des actes sont  
initiés et des ambitions tracées, le bien 
vivre en ville demeure l’affaire de tous ! 

Marc-Antoine BREKIESZ
Adjoint au maire délégué à la voirie 

et à l’aménagement urbain

Nous pouvons à tout 
moment de la vie ren-
contrer un problème 
financier et être dans 
l’incapacité de payer 
son loyer, ses factures 
ou même de remplir 
son frigo : le CCAS est 
là pour vous venir en 
aide. 

Une réponse adaptée à votre situation 
sera alors faite (aide financière, aide ali-
mentaire, accompagnement personnalisé). 
Cette main tendue, est un coup de pouce, 
qui permet d’éviter que la situation ne se 
dégrade. En 2022, 2 422 Compiégnois ont 
ainsi été soutenus.

Le logement est un volet important de 
notre CCAS via notamment la gestion de 
la Maison Relais et du CHRS. Le premier 
établissement propose à des personnes 
ayant des ressources faibles, en situation 
d’isolement, d’être locataire d’un petit ap-
partement et de bénéficier d’un lieu com-
mun de convivialité équipé notamment 
d’un babyfoot que le Lions club a offert.  
Le CCAS gère également le dispositif des 
baux glissants et propose chaque année, 
dans le cadre du plan hivernal, 10 places 
supplémentaires d’hébergement au Gîte 
des Pèlerins. 

L’aide sociale au profit des habitants se dé-
cline aussi sur l’accompagnement profes-
sionnel. Au CCAS, trois conseillers emploi, 
connaissant les besoins de notre territoire 
peuvent vous accompagner dans votre re-
cherche, quel que soit votre niveau d’études. 
N’hésitez pas à venir les rencontrer,  
ils pourront vous apporter une réponse 
adaptée. Quoi de mieux pour réussir que 
d’être informé, conseillé et soutenu ?

Une attention particulière est portée aus-
si aux plus jeunes. A travers le Programme 

de Réussite Educative et la Maison des Pa-
rents, les équipes travaillent avec des pro-
fessionnels afin de donner à chacun toutes  
les chances de réussir et de favoriser le 
développement de ces futurs adultes.  
En 2022, 256 enfants ont bénéficié d’un 
parcours au sein de la PRE et 233 familles 
ont fréquenté la Maison des parents.   
Le CCAS, dans le cadre de « Noël solida-
rité » a offert cette année à 137 enfants,  
un spectacle de magie, des places pour des 
activités loisirs-culture ainsi qu’un livre, 
ceci donnant ainsi l’occasion aux familles 
de partager plus tard à nouveau un mo-
ment sympathique ensemble sans notre 
présence. 

Nos aînés ne sont pas oubliés, le CCAS de 
Compiègne soutient les foyers clubs et 
différentes actions en faveur des séniors : 
animations, visites dans les maisons de re-
traite, sorties, voyage, portage de repas, 
repas de fin d’année, chèques cadeaux… 
concernant ce dernier point cette année 
une place de spectacle au choix au Théâtre 
impérial ou à l’Espace Jean Legendre a été 
offerte pour la première fois. Une carte ciné 
sénior devrait prochainement voir le jour.

Le CCAS de Compiègne a entrepris récem-
ment une analyse des besoins sociaux.  
Il vous a à cet effet interrogé afin d’évaluer 
les besoins en matière d’action sociale sur 
notre ville et les réponses à y apporter. 

Le CCAS de Compiègne est là pour chacun 
d’entre vous.

Sandrine DE FIGUEIREDO
Adjointe au maire déléguée  

aux affaires sociales
Vice-présidente déléguée du  

Conseil Communal d’Action Sociale
Conseillère Départementale de l’Oise

Le bien vivre est l’affaire de tous !Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de 
Compiègne, une structure à votre écoute

Des récents débats 
animés en Conseil 
d ’a g g l o m é r a t i o n 
concernant la créa-
tion d’une nouvelle 
ZAC sur des terres 
agricoles révèlent des 
visions différentes 
pour l’avenir de 
notre territoire dont 

Compiègne est le moteur. Le fait que nous 
soyons encore dans un environnement pré-
servé ici notamment par la forêt ne doit pas 
nous empêcher de constater globalement 
les effets de l’urbanisation.
À grande vitesse, ces effets sont accentués 
par le changement climatique : diminu-
tion de la biodiversité, érosions, augmen-
tation d’émissions de gaz à effet de serre.  
Notre forêt, en pleine mutation, en témoigne. 

Il est désormais du devoir des élus de comp-
ter en émissions de carbone évitées, de ré-
duire les hectares artificialisés et de conduire 
des actions de verdissement pour lesquelles 
des fonds publics sont désormais dispo-
nibles…tout en participant à la construction 
d’une nouvelle économie qui saura valoriser 
les « bienfaits » de la nature pour nos besoins 
essentiels. Créer des espaces à aménager pour 
y installer des entreprises est possible mais à 
condition d’intégrer tous les enjeux environne-
mentaux et de s’assurer d’une réelle densité.

Il y a 3 ans déjà, nous proposions d’adopter 
ce point de vue dans nos documents d’amé-
nagement du territoire, de réduire l’artifi-
cialisation des terres agricoles, de végéta-
liser la ville chaque fois que c’est possible, 
de rendre public des relevés de qualité de 
l’eau, de l’air, des sols… bref, une ambition 

assumée pour que Compiègne et son terri-
toire se donnent les moyens de s’adapter 
pour traverser les crises à venir.

Certaines villes pionnières ont pris ce virage. 
Ces villes exemplaires pour le développement 
durable ont aussi compris que cela ne peut 
marcher que sur la base de l’engagement des 
habitants eux-mêmes, sur des projets conçus 
par eux puis soutenus par la collectivité.

Il y a donc urgence à commencer à partager 
concrètement avec vous tous ces objectifs 
pour une ville durable, porteurs de bien-être 
et surtout de bonne santé. En confiance, 
sans opposer économie et écologie !

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, 
Solange DUMAY, Etienne DIOT,  

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER

Faisons rimer écologie et économie

TEXTE NON COMMUNIQUÉ



Le budget primitif 2023 de la Ville de Compiègne totalise :
85,6 M€ de dépenses
65,4 M€ pour la section de fonctionnement
20,2 M€ pour l’investissement

Les recettes de fonctionnement prévisionnelles de l’exercice 
2023 s’élèvent à 63,8 M€ contre 61,2 M€ en 2022, et sont 
en progression de 4,3% soit + 2,65 M€. Celle-ci s’explique 
notamment par :
-  Une augmentation des recettes issues des produits des 

services et du domaine qui s’élèvent à près de 5 M€, avec 

un niveau bien supérieur à celui connu pendant la crise  
sanitaire

-  Une revalorisation des bases fiscales de +7,1% fixée en Loi 
de Finances pour les locaux d’habitation.

Un investissement significatif 
Plus de 50 millions d'euros prévus dans le Plan 
Pluriannel d’Investissement 2023-2026
La volonté de la majorité municipale, à travers la mise en 
place d’un Plan Pluriannuel d’investissement 2023-2026, 
est de maintenir un investissement significatif pour garantir 
à la fois l’activité économique des entreprises par un taux 
d’emploi substantiel et une qualité accrue des équipements 
et services rendus à la population. 
Le premier poste d’investissement concernera le domaine 
social et les écoles avec un montant prévisionnel de 12,5 mil-
lions d’euros, ce qui représente 35% des dépenses. La culture 
avec 20% des dépenses envisagées (7 300 000 €), les travaux 
de voirie et espaces extérieurs avec 22% des montants esti-
més (8 000 000€), les équipements sportifs avec 17% des in-
vestissements (6 000 000€),  la transformation des quartiers 
des Musiciens et des Maréchaux dans le cadre de l’ANRU  
seront aussi au programme, sans compter les investisse-
ments porteurs d’économie d’énergie pour lesquels une prio-
rité forte sera donnée avec un investissement prévisionnel de 
19 millions d’euros.
En complément des investissements réalisés par la Ville de 
Compiègne, l’ARC mobilise également ses moyens pour ren-
forcer l’attractivité de la Ville grâce à des investissements 
particulièrement significatifs dans les domaines de l’éco-
nomie, du logement, de la mobilité, des réseaux. Ainsi Ville 
et ARC prévoient d'investir plus de 90 millions d'euros sur 
Compiègne sur la période 2023-2026.

Près de 14 millions d’investissement 
pour les équipements en 2023
Le budget 2023 de la Ville propose un niveau de dépenses 
d’équipements important de près de 14 millions d’euros, 
avec un effort particulier portant sur l’entretien et la mo-
dernisation du patrimoine existant en vue d’une réduction 
significative de la dépense énergétique.
Le Plan Pluriannuel d’Investissement s’appuie pour 2023 
sur une bonne capacité d’autofinancement de la collectivité 
qui permet de limiter le recours à l’emprunt et de maîtriser 
la pression fiscale.
L’ensemble des hypothèses aboutit à un recours à l’emprunt 
de près de 7,2 M€ équivalent à 2022, tout en préservant  
la maîtrise de la durée de désendettement de la collectivité 
qui passe à 6,47 ans (pour mémoire, la capacité de désen-
dettement était de 17,6 ans au BP 2017).
Il est à noter que la dette par habitant au 1er janvier 2023 
s’élève à 820 € alors que la moyenne nationale est de 1010 € 
pour les communes de même strate.

Des projets ambitieux 
Le programme d’investissement 2023 repose sur plusieurs 
priorités :

→  Réaliser des économies d’énergie et de développement 
durable, avec :

-  Le développement de l’éclairage par LED pour l’éclairage 
public et dans les bâtiments

-  La poursuite des travaux d’isolation des bâtiments par  
le remplacement des menuiseries

-  La poursuite du programme d’accessibilité des voiries et 
bâtiments
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Budget 2023 : 
un investissement très dynamique avec 
une baisse des taux d’imposition de 1%
Poursuivre le développement de la ville tout en contenant la pression fiscale avec une baisse des 
taux de fiscalité de 1% après quatre années de gel, tel est le pari de la Ville de Compiègne pour 2023.  
Des orientations budgétaires qui sont le fruit d’une gestion saine et rigoureuse.

Investir pour maintenir l’attractivité de  
notre territoire et assurer une qualité accrue  

des services rendus à la population a toujours été 
un axe fort de la politique conduite par  

la majorité municipale. Pour autant, notre volonté 
est aussi de maintenir le cap d’une gestion saine, 
avec des dépenses de fonctionnement maîtrisées, 

un bon niveau d’autofinancement, un recours à 
l’emprunt limité et une pression fiscale de la Ville 

contenue afin ne pas alourdir la fiscalité des ménages 
dans un contexte économique déjà difficile. 

Nicolas COTELLE
Conseiller municipal  
délégué aux finances  
et à la transformation numérique



→  Moderniser nos équipements culturels et rénover  
nos équipements muséographiques pour renforcer 
leur attractivité. Cela concerne notamment :

-  Le musée de la Figurine historique avec l’acquisition du 
Mess des officiers sur le site de l’école d’état-major

-  La modernisation du Musée Vivenel et la création d’un 
Centre d’immersion historique

-  Une étude scénographique pour le Mémorial de l’interne-
ment et de la déportation

- La rénovation des Picantins
- La rénovation de l’Espace Jean Legendre

→ Moderniser nos équipements sportifs, avec notamment :
- La rénovation du Gymnase Pompidou
- La réhabilitation du stade Jouve Senez
- La rénovation des piscines de Huy et de Mercières
- La création d’un club house au stade Paul Cosyns et de vestiaires
- La remise en état du Skate Park

→  Réaliser un effort significatif sur les voiries et espaces 
publics, avec :

- La finalisation de l’avenue de la Forêt
- L'avenue de la Marne, la rue Roger Couttolenc
- Le réaménagement du parking Kœnig
- La requalification des boulevards Gambetta et des Etats-Unis
- La mise en lumière du pont Louis XV
- La rénovation de pistes cyclables et la poursuite du plan vélo
- La plantation d’arbres

→  Poursuivre l’engagement dans le cadre de l’ANRU et 
des projets à vocation sociale, avec :

-  L’aménagement paysager de la cour de récréation de 
l’école Philéas Lebesgue

- La réalisation de la deuxième phase de la Maison des parents
- La réhabilitation du Centre de rencontres de la Victoire
- La rénovation des terrains du stade du Clos des Roses
-  Le lancement d’études concernant la réhabilitation du 

Puy du Roy et de l’école Faroux.

Les dépenses d’équipement sont également consacrées à des 
investissements récurrents visant à assurer un service public 
efficient : équipements informatiques et travaux d’optimisa-
tion de liens réseaux entre les bâtiments municipaux, espaces 
urbains (travaux de sécurité routière, aménagement d’aires 
de jeux dans les quartiers et cours d’écoles,…), travaux de ré-
novation et de mise aux normes des bâtiments communaux, 
acquisition de matériels et mobiliers pour les écoles, crèches 
et centres de loisirs, pour les équipements culturels et sportifs, 
achat de véhicules électriques en remplacement de véhicules 
thermiques, de camions benne pour la propreté urbaine,…

Des dépenses de fonctionnement
maîtrisées
Afin d’assurer l’équilibre de la section de fonctionnement 
tout en assurant les fonctions régaliennes qui incombent à 
la collectivité, l’effort de maîtrise budgétaire des dépenses 
de fonctionnement engagé ces dernières années est pour-
suivi au mieux malgré le contexte économique. Cet effort 
porte sur l’ensemble des dépenses réelles (charges à carac-
tère général, charges exceptionnelles, charges financières, 
dépenses du personnel) et ne remet pas en cause le fonc-
tionnement des services à la population.
L’ensemble de ces mesures permet également de maintenir 
un niveau d’épargne stable par rapport à 2022 qui s’élève à 
5,3M€, ce qui participe aux objectifs de stabilité de la situa-
tion financière de la collectivité.

Cependant, des augmentations incompressibles s’imposent 
encore cette année à la collectivité, en particulier l’augmenta-
tion du coût des matières premières, des fluides et des charges 
de personnel suite à une revalorisation du point d’indice.

Les efforts de gestion sont poursuivis
Les charges à caractère général augmentent de 4,5% en 
2023, compte tenu notamment de la forte hausse des dé-
penses d’électricité et de gaz. Même si l’objectif est de 
contenir au mieux le montant des charges à caractère gé-
néral, un niveau minimum est nécessaire pour permettre le 
fonctionnement de la collectivité et le maintien en état de 
son patrimoine.
Pour contenir au maximum cette progression, la Ville de 
Compiègne renégocie ses contrats d’assurance et contrats 
de prestations confiées aux entreprises. Parallèlement, la 
contractualisation d’un contrat avec la CAF pour les centres 
sociaux avec, à la clef, une subvention de fonctionnement, 
donne à la ville la possibilité de mettre en place diverses 
actions pour la population ; l’agrément avec la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 
concernant la Cité éducative permet également la mise en 
place de nouvelles actions ciblées.

Des charges de personnel en augmentation
Les mesures réglementaires, notamment la hausse du point 
d’indice en 2022 qui se répercute en année pleine en 2023, 
la possible hausse en 2023, et la modification du régime in-
demnitaire ont conduit à prévoir un budget de 37,3 M€, soit 
4,7% de plus qu’en 2022. 
Cette évolution contrainte s’accompagne d’un redéploie-
ment en interne des effectifs : mutualisation des personnels, 
mise à disposition de personnel dans le cadre de services 
partagés avec l’ensemble des communes de l’ARC, création 
de services communs, dans une logique de stabilité.

Les subventions aux associations seront maintenues
Les associations sont primordiales à la vie de notre cité dans 
de nombreux domaines : sports, loisirs, jumelages, culture, 
actions sociales,… Le choix de maintenir le niveau des sub-
ventions attribuées au monde associatif s’est donc fait na-
turellement. Tous partenaires confondus, le montant des 
subventions s’élève cette année à 3,15 M€.
La subvention accordée au Centre communal d’action so-
ciale s’élève pour sa part à 265 K€. A ce montant s’ajoute la 
masse salariale des effectifs du CCAS, financée directement 
par la Ville, pour un montant de 1,148 M€.
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AnnéesAnnées 2018 2019 2020 2021 2022 2023
Taxe d'Habitation  
pour les résidences principales 14,62 % 14,62 % 0 %   0 %   0 % 0 % (1)

Taxe Foncière bâtie (2) 26,57 % 26,57 % 26,57 %   48,11 % 
(parts communale + départementale) (2)

  48,11 % 
(parts communale + départementale) (2)

47,63 % 
(parts communale  + départementale) (2)

Taxe Foncière non bâtie 59,18 % 59,18 % 59,18 %  59,18 %  59,18 % 58,59 %

% d'évolution +1% / 2017 0% / 2018 0% / 2019 0% / 2020 0% / 2021 -1% / 2022

Taux d'imposition à Compiègne depuis 2018

Budget 2023 : 
un investissement très dynamique avec 
une baisse des taux d’imposition de 1%

(1) La taxe d'habitation perdure pour les résidences secondaires et les logements vacants, au taux de 14,47 %.
(2) Depuis 2021, la taxe foncière sur les propriétés bâties initialement payée par le contribuable au département est attribuée aux communes pour compenser la perte de la taxe d'habitation sur les résidences principales. 

Contenir la pression 
fiscale en baissant 
les taux de 1%
Pour ne pas alourdir la fiscalité qui pèse sur les mé-
nages dans un contexte économique déjà largement 
impacté par l’inflation, la Ville de Compiègne a déci-
dé de baisser de 1% les taux d’imposition commu-
naux en 2023, après 4 années consécutives de gel.

L’évolution des recettes fiscales de la commune sera 
liée à la revalorisation forfaitaire des bases d’imposi-
tion pour les locaux d’habitation, établie par l’Etat : 
+ 7,1% contre 3,4% en 2022.
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Les passionnés du Grand Prix des Hauts-de-
France auront l’opportunité de pouvoir ap-
procher les plus grands champions. La course 
cycliste professionnelle « Les 4 Jours de  
Dunkerque » revient à Compiègne lors de la 
seconde étape avec un départ cette fois-ci 
(en 2019, Compiègne était « ville arrivée » de 
l’étape Laon-Compiègne).

Contrairement à ce que son nom indique, les  
4 Jours de Dunkerque, qui existent depuis 
1955, se déroulent sur six jours dans plusieurs 
villes de la région : près de 950 kilomètres au 
travers des routes de la région Hauts-de-France 
et traversant 265 communes. 

Depuis 66 ans, cette course accueille chaque 
année les équipes cyclistes les plus presti-
gieuses, Word Team, Pro Team et Continental 
team, et son palmarès est des plus élogieux. 

Départ le mercredi 17 mai 
de Compiègne

Les coureurs s’élanceront depuis le cours Guyne-
mer le mercredi 17 mai à 12h15 pour rejoindre 
la ville de Laon. Un village avec des animations 
sera ouvert au public à partir de 9h et sera  
accessible jusqu’au départ de la course. 
Dès 10h30, ce sera la présentation des coureurs. 

Un parcours 2023 inédit pour cette 67e édition 
qui tiendra toutes ses promesses ! Qui succèdera 
à Philippe Gilbert, vainqueur de la précédente 
édition ?
Les cinq départements des Hauts-de-France 
seront visités, alternant des villes étapes de 
grandes, moyennes et petites communes. 
Le peloton aura fort à faire sur ce tracé qui 
peut réserver bien des surprises face à des 
conditions climatiques inattendues. 

La 2e étape des 4 jours de Dunkerque 
partira de Compiègne
Entre Compiègne et le cyclisme, c’est une grande histoire qui va connaître un nouvel épisode en mai prochain.

Près de 950
kilomètres 

au travers des routes  
de la région  

Hauts-de-France

COMPIÈGNE - Quartier La Thilloye. 
Proche des établissements scolaires, bus, 
commerces. Pavillon indépendant de 8 pièces 
sur un terrain paysager de 717 m2. Confort de 
plain-pied, pièce de réception de 39 m2 ouvrant 
sur terrasse, 5 chambres, sanitaires à chaque 
niveau. Prestations actuelles et de bon gout. 
Garages et stationnements.
DPE : D GES : D

COMPIÈGNE - Quartier Clamart
Proche de toutes les commodités. Maison bour-
geoise offrant 270 m2 habitables. Sur un terrain de 
400 m2. Pièce de réception de 54 m2 de plain-pied 
sur jardin. 7 chambres, de nombreux sanitaires. 
Grenier accessible aménageable de 60 m2 au 
sol. Sous-sol complet. Garage, dépendance et 
stationnements. Du cachet. Rénovation à prévoir.
DPE : F GES : FPRIX : 570 000 e 

Honoraires de 20 000 e TTC à la charge de 
l’acheteur (soit 3,64 %).
Soit 550 000 e net vendeur.

PRIX : 834 000 e 
Honoraires de 34 000 e TTC à la charge de 
l’acheteur (soit 4,25 %).
Soit 800 000 e net vendeur.
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60200 COMPIÈGNE
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